
Direction régionale et interdépartementale
de l'environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Paris, le 20 juillet 2021

SYNTHÈSE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC

Objet : Projet d’arrêté préfectoral de désignation des zones vulnérables du bassin Seine-Normandie

Une consultation du public a été menée par voie électronique sur le site Internet de la Direction Régionale et

Interdépartementale de l’Environnement, de l’Aménagement et des Transports d’Île-de-France du 22 juin 2021

au 15 juillet 2021 inclus sur le projet d’arrêté préfectoral relatif à la désignation des zones vulnérables du bassin

Seine Normandie susmentionné.

Le public pouvait déposer ses commentaires et avis grâce au lien suivant : http://www.driee.ile-de-

france.developpement-durable.gouv.fr/projets-d-arretes-de-designation-et-de-a4472.html 

Aucune observation du public n’a été reçue dans ce cadre. 
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